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ANGLETERRE- — Londres, 18 novembre.
: L’ambassadeur de Russie, et M. Yan de Weyer, ambas
sadeur de Belgique, ont travaillé samedi au bureau des affai
res étrangères^

— Les ambassadeurs deTurquie,de Russie, de France, de 
Hanovre et de Naples, ont travaillé aujourd’hui au bureau des 
affaires étrangères.

— Des dépêches ont été expédiées aux ministres anglais, 
autrichiens et prussiens à Vienne et à Berlin.

— L’individu qui se fait appeler le duc de Normandie , et 
soutient être le fils de Louis XVI et de Marie-Antoinette, a 
failli dernièrement être victime d’un assassinat. Au moment 
où il rentrait chez lui, il fut accosté par un homme qui lui 
tira deux coups de pistolet, et le blessa grièvement. L’assas
sin a été arrêté, c’est un homme de 35 ans, qui servait dans 
l’armée française, a déserté, et est arrivé le 17 janvier der
nier d’Ostende.-

FRANGE. —Paris , le 20 novembre,
On lit dans le Moniteur parisien :
Le nom de la personne si malheureusement tuée à la gril

le des Tuileries est connu. C’était un grenadier au 58° de li
gne, en congé; jl se sommait Fohr (Nicolas), âgé de 25 ans, 
natif de Virnmingj département de la Meurlhe.Tl demeu
rait à Paris , boulevard dé la Madelaine, chez un de ses pa
rens. .

S. M. ayant appris que le père de la malheureuse victime 
était presque dans l’indigence , a ordonné aussitôt qu’on lui 
remit une somme de 1000 fr. et qu’un secours annuel de 500 
fr. lui fut accordé, y,

— On croyait généralement qu’un article du journal des 
Débats, publié ce matin, et qui déclarait qu’il n’y aura pas 
de conversion a la session prochaine des chambres, produi
rait un mouvement de hausse et peut-être cet article avait-il 
été calculé dans ce but. Mais d’un autre côté, les escomptes 
avaient cessé, en sorte que. le 5 p. c. inclinait au contraire 
a la baisse, et il a fléchi de 20 c. sur le cours d’hier; il se te
nait cependant avec beaucoup de fermeté à 111.

Quoiqu il en soit, le Joiimal des Débats se eontente de 
citer les faits politiques qui pourraient.servir cette année 
d’argument au ministère, et lui faire repousser de nouveau 
la mesure comme inopportune.

La France est parfaitement tranquille, dit la feuille mi
nistérielle; mais entravez son action par une conversion/et 
aussitôt elle est dominée sur toutes les questions. Combien 
cet accord complet des pouvoirs parlementaires (en Belgique)
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^feuilleton.
UN PRISONNIER D’ETAT AU SPIELBERG.

En 1829 un jeune Fi ançais nommé Andryane fut impliqué en Italie 
S„PS U1'6 conspiration contre le gouvernement autrichien. Enfermé au 
1 r,, erS ) B n’en est sorti qu’en 1832. De retour dans son pays, il a pu- 

lme relation touchante de sa captivité. Nous empruntons au Jour- 
'moes Débats l’analyse suivante de la dernière partie de l’ouvrage.

En entrant au Spielberg la première impression d’Andryane et de ses 
wnpagnons fut terrible ; elle s’adoucit pourtant chez les condamnés par 

pensée que leur sort venant à dépendre uniquement de l’empereur 
ur serait peut-être moins difficile de fléchir un prince qui avait par- 

E611!1'65 *a renommée d’être bon. Cette espérance s’évanouit bien- 
Bon Li'?Perei|r s’empara de l’arrêt pour l’exécuter lui-même ; il en fit 
aim„ .aI',e’ lntervenant P°ur punir, comme d’autres, nous ie savons, 
soZ - ' • re P0l,r pardonner. Voilà par où les Mémoires d’un pri-
simn|ter 1• Etai acquièrent un intérêt suprême. Lorsqu’au lieu d’un 
Bon • , . ’ c est un en>Pèreui* que je rencontre sur lé „euil de la pri-
plu’Je,n a* plus le courage de chercher dedans un coupable, je ne vois 
qU’pif|u,an. malheureux aux prises avec la toute puissance, etdé politique 
dit- ui U’ ia question est devenue toute morale. La lutte alors gran- 
- : eue est grave, solennelle, tranchons le mot, historique; lant pis
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‘Pielhe Successeur a généreusfemenl répudié , celui de geôlier du

POM p p J I U-----------’ 1 «»zv/iAViio min., iitOiUI ll|UC j IcilJl JJIS

ilfani1 ontà red°uter la mémoire vengeresse de l’histoire. Mais
lue V 6 dire ’ Parmi les titres de l’empereur François, il en est un 
Spielberg Successeur a Généreusement répudié , celui de geôlier du

Partoîu Uitaiti0n est 5rav(’- mais lcs Preuves sont là , dans tous les récits, 
seul s , a C0[t,miséralinn pour le malheiir, excepté dans le cœur d’un 
hvoifn^ ,oule 'a route dé Milan’ à Brunn, la foule suit avec des larmes 
Verts ri kl 15 côlldamnéâ. Dans, la prison , les geôliers vieux soldats cou
leur^o.f essures > nourrissent de leur propre pain ceux dont la garde 
Pitiéro confide;,es galériens eux-mêmes les regardent passer avec une 
leurrii ^rctueuse: ils n’ont qu’un ennemi, et c’est l’empereur. On 
éevoi]Sait dans-,es villages : « Notre Frantz est si bon ! il se souviendra 
C0|i(lam l ?aro!es naù’es mais terribles pour celui qui, en parlant des 
*®Bt:'on" 1 •> les appelait mes prisonniers. C’est lui-même en
*esyeux -iS ,SUI)vei,le, il tient la clef de la citadelle, il en a le plan sous 
toujôur 1 /cr*t et corrige de sa main lè réglement dé la prison , et 
hotohe S ?r .nt l,ar la pensée, mieux que là sentinelle dont le pas mo- 
l’aidg », enût dans Iecorridpr, il,épie les secrets confiés à la muraille à 
sûremp,.u.n.a?7stérieux alphabet. Enfin, pour que toute parole arrive plus 

11 a son oreille, il se sert de la religion pour Organiser Tespion-

ce concours unanime de la nation belge vers un but déter
miné , ne rendent-ils pas délicate et difficile la mission de la 
diplomatie. A quelles résolutions inattendues peuvent se 
porter tant de volontés opposées, luttant de passion de vio
lence et d’opiniâtreté.

Le Journal des Débats mentionne ensuite les questions 
pendantes en ce moment, l’Espagne, la Perse et à l’inté
rieur les chemins de fer; puis il termine en déclarant qu’il 
n y aura pas de remboursement pendant la session prochaine.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid, le 13 noyembre :
M. le comte de Las-Navas a renouvelé au sein des eortès 

la proposition qu’il avait faite à la première séance, pour 
obliger les ministres à se rendre dans la chambre pour s’ex
pliquer sur l’état de siège.

Une circulaire du ministre de la guerre enjoint aux juntes 
populaires de cesser leurs fonctions en matière de re
présailles. Les représailles étant une mesure purement mili
taire, ne devront plus être ordonnées que par les généraux 
en chef des parties belligérantes.

-—Sur quinze sergentsfusillés àSarragosse, en représailles, 
sept étaient des moines ainsi qu’ils i’ontconfesse pendant leur 
séjour en chapelle.

Le bruit court que Cabrera a envoyé à Cantavioja l’or
dre de fusiller tous nos prisonniers ; mais le comman
dant de cette place s’est refusé à l’exécution de cette dispo
sition.

-- Les nouvelles de Saragossesont du 12 La ville était dé
clarée en était de siège comme lereste de l’Aragon, ella Nen- 
tutelle des Pyrénées publie ce qui suit :

« La nouvelle de l’assassinat commis par Cabrera sur les 
96 sergents étant aujourd’hui positive, le général Van Halen 
vient de publier un ordre général qui ordonne la mort de 96 
sergents prisonniers. San Miguel doit en faire exécuter de
main 15 pour sa part de contingent; le prêtre Lorenzo Ber
ges, accusé d’avoir tenu des propos alarmants et subversifs, 
et Marcelin Casanova, déserteur de lacompagnie deBarooa, 
seront aussi passés par les armes.

» Valence.nous a déjà donné l’exemple ; une cinquantaine 
de prisonniers carlistes ont été fusillés, et je sais de bonne 
source que l’on fait arriver 200 officiers des prisons' de 
Mayorca, Pour faire passer par les armes , dès qu’un 
nouvel assassinat sera commis par Cabrera ou les siens, »

D après la correspondance de l’Indicateur de la même 
date , quinze sous-officiers carlistes prisonniers avaient été

nage , laissant d’ailleurs à l’impératrice et à M. de Metternich le rôle 
de médiateurs évangéliques, et l’un et l’autre l’acceptèrent noblement 

Séparé de Confalomen, et poussé par les épaules dans un cachot in
fect , Xndryane sentit comme wie montagne qui tombait entre les vi- 
vans et lui. Les fers qu’on lui mit aux pieds, les grossiers vêtemens 
qu on lui jeta sur le corps, tous ces accessoires delà prison avec lesquels 
il fallut se familiariser ajoutèrent encore à l’amertume des premiers 
jours. Mais dès lors quelques regards compatissons tombèrent sur lui en 
secret. Silvio a fait connaître le vieux Schiller; mais de Krall il en parle 
moins. L histoire de Krall, et il là racontait lui-même à Andryane en 
1 accompagnant le fusil à l’épaule, sur la plate-forme de la citadelle • 
celle histoire est touchante dans sa simplicité. C’est celle d’un pauvre 
soldat que sa fiancée attend depuis bien des années, et qui oublie en 
pensant à elle , de quelles fatigues , de quel sacrifice il paie chaque jour 
la dot qu’il doit lui rapporter. Krall d’ailleurs est un précieux compagnon- 
n sait plusieurs langues, il a même lu les poètes , ceux du moins que le 
hasard lui avait fait connaître, et au besoin il citera leurs vers. Mais 
déjà Andryane n’écoutait plus. Un billet remis par une main furtive ve
nait de lui apprendre que Silvio était avec Maroncelli sous !a plate
forme , qu’ils entendaient ses pas , qu’ils distinguaient sa voix. L’arrivée 
de Co^lonieri apporta aussi une distraction douce aux pensées de 
son ami. L’hiver s’acheva moins tristement, et le printemps revenu 
en voyant un rosier se couvrir de fleurs sur la plate-forme, l’intelligence 
des prisonniers éprouva aussi le besoin de s’épanouir. On avait oublié 
quelques volumes dans leurs mains, ils se jetèrent sur ces livres 
comme sur une proie, et, à certaines heures, on aurait pu se croire dans 
une de ces communautés primitives où les douceurs de l’étude'tempé
raient seules les austérités de la pénitence. y

Sur ces entrefaites, un ecclésiastique arrivait de Vienne. Ce fut un 
moment cruel que celui où il fallut se demander si ce consolateur venu 
au nom du Christ n’était pas plutôt un intermédiaire placé entre les 
consciences craintives et l’oreille de l'empereur. Ce soupçon, faible dans 
l origine et longtemps combattu, laissa d'abord toute leur force aux im* 
pressions religieuses. Don Stephano montrait d’ailleurs un grand zèle 
S imagmant je ne sais pourquoi, que peut-être M. Andryane n’avait nas 
été baptisé, il voulut, à tout hasard,lui conférer le baptême. L’empresse- 
menl qu il y nut avait bien son côté ridicule; mais la cérémonie en elle 
meme fut touchante, et laissa des tracés profondes. Ou commença par 
ôter les fers au prisonnier, et cette belle image de la liberté chrétienne 
qu il n appréciait pas encore, fut pour lui, comme une promesse de 
celle qu il eût préférée. Dans cette première effusion d’un zèle qui alors 
.semblait pur, le prêtre avait obtenu que les condamnés politiques enten- 
dissent la messe le dimanche. Jusxjue-là on leur avait refusé comme 
une faveur dont ils n’étaient pas dignes ce qu’on imposait connue 
un devoir aux simples galériens. Ce fut une occasion de se voir en 
passant.

fusillés à Sarragosse ce même jour 12. A Teruel, on en a
rtisiiie 9. A Jativa, on a arrêté 28 personnes, mais une seule 

été fusillée, ie nommé Antonio Fernandez, factieux de 
1834, échappé du préside de Grenade, et caché à Jativa sous 
un nom supposé.

Le bruit courait, suivant le Mémorial des Pyrénées 
Hu un mouvement a eu lieu à Oribuela , ville du royaume de 
Valence , frontière de la province de Murcie, et que tout le 
cierge de la cathédrale a été jeté dans les prisons. Ces ar
restations ont dû être nombreuses, car la ville , dont la po
pulation est de 20,000 âmes , possède un évêché.
,.u fe système de représailles s’organise partout, dit VIn

dicateur, et va devenir une véritable boucherie , si les ban- 
des de Cabrera et autres ne mettent un terme à leurs atro
cités , dont les journaux espagnols sont remplis. »

Voici, pour compléter le tableau, ce qu’on lit dans la Sen- 
tinelle :

« A côté de l’acte d’amnistie donné par don Carlos, dont 
ses partisans font tant de bruit, il existe une mesure dont 
es carlistes se gardent bien de parler : le prétendant a donné 

101 ai e cl arrêter les familles de tous les jeunes gens qui se 
sont enfuis a l’étranger. On sait qu’un grand nombre de jeu
nes gens basques, pour se soustraire au service militaire se 
sont ernbarqués dans notre ville pour se rendre à Montevi
deo; dans cette circonstance, leurs familles ont été forcées 
d abandonner ce qu’elles possédaient dans le pays, et de se 
retirer a Vittoria, Bilbao, ou tout autre point occupé ua*' 
les christinos. » F 1

——----ras----------
BELGIQUE — Bruxelles, le 21 novembre.

Hier, le roi a travaillé avec le ministre des travaux publics 
Le comte Meeus, gouverneur de la Société Générale, à 

été reçu par S. M. ’
Il y a eu un grand dîner à la cour.

Voici le jugement du tribunal de première instance (3° 
chambre) prononcé dans l’affaire en calomnie par la voie de 
la presse, inteptée par le sieur Hauman contre le sieur Siin- 
geneyer, éditeur du journal le Commerce Belqe :

Attendu que d’après les règles de notre droit criminel la 
partie lésée par un crime ou délit, a deux actions pour en 
poursuivre la réparation et qu’il lui est libre de se pourvoir 
directement par la voie civile devant les tribunaux ordinaires 
ou par intervention devant les tribunaux de répression, que 
cette faculté dérive de l’art 2 et autres du code d’instruction 
criminelle ‘

Attendu que le décret du 20 juillet 1831 , sur la presse ,

Don Stephano allait souvent à Vienne , et chaque fois il en revenait 
plus âpre asa besogne. Chaque fois ries rigueurs nouvelles signalaient 
son retour. Oroboni était mort de faim. Villa aussi se mourait! Exaltés 
par le désespoir, les prisonniers crurent ne pouvoir plus compter que 
sur launort de l empereur. Une sombré joie s’empara d’eux sur la simple 
nouvelle qu il était malade. Bientôt le bruit des cloches de la ville leur 
apprit sa convalescence. Je ne sais toutefois quel rayon d’espoir se glissa 
dans la prison vers cette même époque. Andryane et Confaloniert virent 
le moment où une porte secrète allait s'ouvrir pour eux : douce illusion 
qui ne les berça que deux jours. Schiller paraît avoir été , à son insu 
peut-être 1 instrument de ce complot dont la comtesse était l’àme. On 
le sépara de ses prisonniers. Son âme grandissait avec leurs épreuves- 
n trouvait du papier, prêtait ses livres , offrait son paru ’
^ Les adieux furent pleins de larmes. Schiller fut remplacé par Krall 
Krall était aussi une belle âme ; raison de plus pour craindre de lui at-' 
tirer une disgrâce , qui avec lui aurait frappé sa vieille mère et sa fian-
ntt0CM ’ fParlaat.’ avait ,aissé à ses chers fils un petit diction- 
nau e allemand. On eût bien voulu le conserver mais où le cacher.? An
dryane imagina d’en graverions les mots sur la muraille avec la point'e 
r„"rn-C 0U„’ d eîl ,d£chi.''er les PaSes à mesure : et il eut le coffrage de 
le faire. Ce travail lui prit un temps considérable; mais les heures étaient 
si longues ! L oisiveté, mauvaise pour l’esprit, ne l’était pas moins pour 
le corps. L empereur fut supplié de permettre aux prisonniers d’état de 
travailler comme les autres forçats. Un jour , l’un des gardiens fut sur
pris comme il déracinait à la hâte , le rosier de la plate-forte. Le pauvre 
diable avait eu peur que Stephano ne remarquât ce rosier et ne s’em
portât. Void comment les prisonniers apprirent que Stephano était de 
retour : il revenait avec la réponse de l’empereur. Les malheureux étaient 
impatients de la connaître. Ils avaient demandé quelque rude labeur 
qui ranimât leurs forces en les exerçant : on leur fit faire de la charpie 
et ce travail qu fis avaient réclamé comme une grâce , on ne se conten
tait pas de le rendre stérile pour leur sanlé, il leur fut imposé comme 
châtiment. De plus, 011 l’avait choisi tel qu’il le fallait pour laisser à la 
pensée sa douloureuse oisiveté. Silvio le premier se résigna en disant 
que cette charpie irait dans les hôpitaux étancher le sang des èauvres 
Cette année fut pour Andryane une des plus cruelles. Kral! n’avait pas 
eu le courage de lui reprendre une ou deux épingles : il fut renvoyé. 
Schiller aussi était parti, mais pour toujours. On t’aperçut une fois qui 
réchauffait ses membres au soleil dans l’angle d’un bastion. Il mourut 
•et de celte plate-forme où Schiller lui avail souri pour la dernière fois ’ 
Andryane vit quelques jours après le convoi de Villa. - ’

Assailli par le doute, il demanda une bible et quelques volumes de 
Eenélon et de Bossuet. L’empereur répondit que la bible avait ses dan- 
gers , ajoutant que pour Fénélon etBossueï leurs ouvrages étaient in
terdits dans ses Etats. Mais en revanche il envoyait je ne sais quel misé
rable recueil de formules ascétiques, Andryane commença un poème
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qni n’a pour objet de régler celle matière qu’en ce qui con
cerne la vindicte publique, ne contient aucune dérogation à 
ces règles, et que si le législateur avait voulu introduire une 
-semblable innovation on devrait en trouver une trace quel
conque soit dans le rapport, soit dans les discussions sur 
celte loi ;

Attendu que le décret ne contient aucune disposition in
compatible avec le maintien de Faction géminée qui d’après 
ce qui précède, appartient à toute partie lésée ;

Que I on argumente en vain de celle de l’art. 11, puisque 
si le jury doit d’abord s’occuper de la question de savoir** la 

•personne présentée comme auteur du délit 1 est réellement, 
c'est toujours dansTordre-de staluer sur la répression publi
que et pro subjectâ materiâ, et parce que devant la justice 
criminelle il importe que ce soit le vrai coupable qui soit as
treint, ce qui n est pas requis avec égale rigueur en matière 
de responsabilité civile ;

Sur ces motifs le tribunal, ouï M. Van Parys, substitut 
du procureur du roi, en ses conclusions conformes, se dé— 
cbme compétent, condamne le défenseur aux dépens, fixe 
l’audience du quatre décembre pour être plaidé et fait droit 
ultérieurement.

— L’affaire contre MM. Robert et consors prévenus de 
coups sur la personne de M. Michaels, a été appelée ce ma
tin et remise à demain a cause de l’heure avancée.

— Beaucoup de personnes s’arrêtent aux coins des rues , 
»pour voir le grand placard annonçant la vente des produits 
de 3 Brasseries Belges. En tête figure l'établissement cons
truit parla Société des Brasseries à Louvain.

— La recette du Grand-Théâtre a produit pendant le mois 
d’octobre dernier la somme de 48,000 francs.

Bruxelles, le 21 novembre. (5 heures.) — On est très préoccupé 
de l’arrêté royal qui appelle sous les drapeaux les miliciens de 1857 
actuellement en réserve dans leurs foyers. L’opinion delà bourse est , 
-que celte mesure annonce des intentions hostiles ou des craintes qui 
.pourraient compromettre la paix. Cette interprétation nous parait for
cée. Quoiqu’il en soit il y avait tendance à la baisse sur toutes les va
leurs nationales. Fonds de VEtat : dette active 2 lj2 p. c. 54 I|2 A., 

"5 p. c. 101 3|4, 4 p. o. ‘J2 3)8,5 p. c. 73 \\A-. Société Générale li- 
■tres cnfnomU. 825 A ; Société de Mutualité ltl7 50 (411 5(4) A.; 
Jîanque de Belgique 1430 (143) A.; Aelions-Réunies 035 (03l|2) et A.; 
Canal de la Sambrc à l'Oise II 17 50 ( 111 3j4) P.; Société Nationale 1230 
( 123 ) P,; Chemin de fer de Sambre et Meuse 80 [430 ] A., Co
logne 808 P.;

L’adif espagnol élail très ferme , mais avec peu de transaction parce 
que In cote de 'Parés n’était pas connue.

i.e brouillard empêche lus 'communications télégraphiques , avec 
"Anvers.

Marchés des huiles et graines.
L’huile de colza était dcmantlée au comptant, à terme sans affaires î 

tourteaux précédents prix.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.
Séance du 21 novembre.—La séance est ouverte à deux 

heures et demi par l’appel nominal et la lecture du procès- 
verbal.

Los pétitions adressées à la chambre sont, après analyse , 
renvoyées à la commission chargée d’en faire le rapport.

L’ordre du.jottr appelle la suite de la -discussion du projet 
de loi sur lè timbre. On en est à l’art. 10, relatif à la péna
lité solidaire.pour le manque de timbre sur les quittances, 
solidarité que rejette la section centrale.

M. Demonceau revient sur ce qu’il a déjà dit hier : Ta
rnende est inadmissible. Dans tousles cas, celui qui veut faire 
usage en justice d’un acte quelconque, sait très-bien qu’il 
devra le-faire enregistrer, et payer l’amende en conséquen
ce, s’il n’est pas timbré. Un débiteur qui fait usage d’une 
quittance non timbrée, sait-d’avance que, pour la présenter 
on justice, il devra la faire timbrer, par conséquent payer 
l’amende. La solidarité est donc inutile dans l’intérêt du 
fisc.

M. Dolez. M. le ministre des finances a représenté cet ar
ticle comme devant être très-productif pour le trésor ; mais 
il ne faut pas faire une loi qui expose les habilans à contre
venir chaque jour à celte loi : tel serait le résultat de l’arti
cle. En effet , on n’a pas toujours sous la main un timbre

qu’il récitait par fragments à Confalonieri. La présence de cet homme 
héroïque le forlitiait contre-la prison et contre lui-même..0n les sépara 
et Andryane fut-réuni à -celui que les autres accusaient de vendre it 
l'empereur les secrets de la prison. Perdre Confalonieri pour se trou
ver face à face avec le juge S., c’était une torture d’un nouveau genre. 
Le premier compagnon de cet homme, Moretli, avait failli ea mourir. 
Andryane a fail de ce caractère une remarquable analyse. Le malheu
reux avait des enfants, et, pour l’honneur de l’humanité, il faut 
croire ([ne leur souvenir avait brisé son courage, peut-être ineme égaré 
sa raison. Un traitre ne peut voir qu’un ennemi dans celui qu’il vend; 
et une conscience malade jette sans cessele trouble autour d’elle An- 
dryane l’éprouvait à toute heure.

Don Stépliano , élevé à l’épiscopat abdiqua les fonctions où il avait 
honteusement mérité le choix de l’empereur, et îi fut remplacé par on 
jeune prêtre trop jaloux de mériter la faveur de son divin maître pour 
se soucier beaucoup de l’autre La charité qui s’empare des cœurs plus 
vite que la science, attira à l’abbé Waba la confiance d’Andryane. Ils 
eurent ensemble de longs entretiens qui calmèrent d’abord cette àme 
orageuse , les Pensées de Pascal firent le reste. Dans cette disposition 
d’esprit", Andryane recouvre assez de tranquillité pour composer quel
ques vers touchants. Un jour qu’il était dans un de ces moments de 
préoccupation douce où toute chose prend aisément un aspect roma
nesque , la porte s’ouvrit et il vit entrer une jeune fille dont le regard 
était plein de mélancolie. 1! eût voulu croire à une vision surnaturelle , 
et il n’osait respirer de peur que l’api ar.tion ne s’évanouit. Maisquand 
la jeune fille se mil ù genoux pour laver le parquet, il se douta que c’était 
une simple galérienne qui avait pris ce cachot pour un autre , et sa 
surprise se changea en une tendre pitié.

On se souvient de la Magdalena de Silvio ; c’était mieux cette fois, 
Mais le gardien entra lout-à-coup, et reprocha brutalement à la pauvre 
créature de s’être trompée. Si le roman en resta là,ce fut du moins une 
pensée pour quelques jours. Andryane ne pouvait se défendre de voir un 
doux présage dans cet épisode de sa solitude, et en effet Confalonieri 
lui fui rendu; Qelle joie dc’se retrouver ensemble! Mais ce bonheur n’était 
pas sa s mélange: l’état de Silvio empirait, Maroncelli était menacé de 
perdre line jambe; chaque cachot enfermait son mystère de douleur. An- 
dryanelui-niêmc commençait à craindre pour sa vue, le reposseul pou
vait le soulager, et il ne donnait pas : un poêle placé dans le mur voisin 
lui causait d’affreuses insomnies. Le gouverneur de Moravie n’osa pren
dre sur lui d’y porter remède, et il fallut attendre prèsde deux mois l’or
dre de l’empereur. Majsil est d’autres douleurs que celles qui atteignent 
le corps. Qu’étaient celles-ci auprès de ce mot: « Ton père à cessé de 
vivre. « Si la mort, d’un père est toujours la plus cruelle des épreuves, 
qui peut dire ce qnel’exil et la prison ajoutent à la forcedes sentiments 
naturels? C’était la soeur d’Andryane qui lui écrivait cette affreuse nou- 
veile. Pour unique consolation, les geôliers permirent à leur prisonnier 

lirela lettre de ses propres ÿeuxi

pour faire une quittance; c’est principalement le dimanche 
que les fermiers viennent payer leurs fermages, et ces jours- 
là les bureaux du timbre sont fermés. Je m’oppose dofiùà la 
-disposiiion de M. le ministre.

M. Vermissen parle dans le même sei«.
M. le ministre des finances insisle sur sa proposition.
M. Gendebien. Je demande comment on pourrait consi

dérer comme complice du défaut de timbre , le créancier 
qui ne doit rien. Le code civil porte en termes exprès que le 
débiteur seul doit subir toutes les conséquences du contrat 
qu’il a fait; ce n’est donc que le débiteur qui puisse être pas
sible de l’amende. La disposiiion proposée parle gouverne
ment serait toutrà-faitcontraire à l’esprit du code civil ; car 
d’après ces dispositions, si dans la mortuaire d’un débiteur 
insolvable, on trouvait des quittances -sur papier libre , on 
réclamerait l’amende au créancier qui ne devrait rien et se
rait parfaitement innocent; tandis qu’on n’aurait aucun re
cours contre les héritiers.

Je voterai contre le 3me. paragraphe.
M. Dubus aîné votera lui contre les deux derniers para

graphes, entre1 lesquels il ne voit aucune différence. Il,pense 
que les lois actuelles sont bien assez fiscales , sans les ren-, 
forcer encore, et sans ajouter de l’odieux à Fodieuxqui 
existe déjà. Y aurait-il rien déplus odieux que de faire payer 
une amende à un créancier qui aura déjà perdu le mon
tant de sa créance par suite de l'insolvabilité de son débi
teur !- et cependant telle serait l'injustice que consacrerait le 
projet de loi.

M. Lebeau soutient qu’il s’agit ici d’augmenter les res
sources du trésor, et que le seul moyen de les assurer, c’est 
de faire une loi fiscale. Or , le vœu de la loi est que toutes 
les quittances soient écrites sur papier timbré ; or, si on les 
fait sur papier libre , il y a'contravention , et toute contra
vention doit être punissable, aussi bien chez celui qui fait la 
quittance que chez celui qui la reçoit. La loi du timbre en 
Angleterre est bien autrement sévère , et cependant aucune 
voix ne s’est élevée pour en demander [’abrogation; elle rap
porte en Angleterre plus de cent millions par anq ici, elle ne 
rapporte pas le quart de ce qu’elle produirait si elle était 
loyalement exécütée.

M. Pollenùs présente quëlques considérations pour s’op
poser à la disposition ministérielle.

M. Metz ne voit rien d’odieux dans les dispositions de 
l’article 10. Les impôts sur le sel,la bierre, le vin, sont bien 
autrement odieux; celui des portes et fenêtres est bien plus 
odieux encore. Si l’on veut que la loi du timbre soit efficace, 
il‘faut veter les dispositions qui peuvent en assurer l’exé
cution. Qu’y a-t-il done de si odieux à faire payer un timbre 
de 25 centimes pour une quittance qui était faite précé
demment sur un timbre de 40 centimes? Je le répète, sifon 
veut exécuter la loi, il faut en voter la sanction. (Aux voix! 
aux voix!}

Les deux premiers paragraphes sont mis aux voix et adop
tés, le troisième est rejeté.

On passe à l’article 11.
La section centrale propose de ne rendre passible de Ta

rnende que les souscripteurs de billets et lettres de change : 
le gouvernement demande que Tarnende soit applicable aux 
accepteurs , aux souscripteurs et aux premiers endosseurs.

M. le ministre des finances insiste pour l’adoption de la 
disposition ; il fait remarquer que le produit du timbre sur 
lès bidets de banque et lettres de change, ne rapporte en 
Belgique que 220,000 fr. par an , tandis qu’en Angleterre 
les lettres de change seuls produisent 11,500,000 fr. et les 
billets de banque 2 millions et demi. C’est à la sévérité de la 
législation que l’Angleterre doit ce résultat.

M. Verdussen voudrait que le souscripteur et l’accep- 
teuT, fussent passibles de l’amende , mais non les en
dosseurs.

M. Pirmez soutient que tous les endosseurs doivent être 
passibles de l’amende.

M. Demonceau préférerait encore le système de M. Pir
mez à celai du gouvernement; mais la section centrale -a pensé

que cette disposition n’aurait aucun résulta t pour le fisc, câr 
ce n’est pas le timbre de l’état,mais le timbre particulier des 
maisons de commerce qui inspire la confiance du public. 
Beaucoup de maisons respectables ne se font aucun scrupul 
le de faire deseffets sur papier libre , et il serait impossible 
de constater les contraventions.

M. le ministre des finances cite les dispositions de là 
loi française du 24 mai 1834,-Elles sont identiquementles 
mêmes que celles qu’il a proposées. Il ajoute ensuite que celte 
disposiiion a eu pour résultat d’augmenter le produit de Tim, 
pôt de o millions de fr.

M. Demonceau soutient qne ce n’est pas la disjonction 
précitée qui a produit cette augmentation-, mais les mesures 
coercitives que la loi contient.

L’art. 11 est mis aux voix par division. L’arpende, quanta 
l'accepteur, est votée par assis et levés.

L’amende quant au premier endosseur est mise aftx voix 
•par appel nominal et adoptée par 32 voix contre 28. L’arti
cle 11 duprojetdu gouvernement est ensuite adopté dans sou 
ensemble.

La séance est levée à 5 heures et renvoyée à demain , à 
2 heures.

—------- îi îi ■■ ——;—:—-

LIÈGE , LE 22 NOVEMBRE.
LE JOURNAL DES FLANDRES.

De tous les journaux belges, celui qui s’occupe, avec la 
plus constante activité, à semer la division entre Iesüibéraax 
et les catholiques, c’est le Journal des Flandres. Long
temps nous avions regardé son principal rédacteur pour un 
homme éclairé et un sincère patriote ; aujourd'hui nous som
mes presque forcés de modifier notre jugement sur son 
compte. En effet, c’est dans un moment où l’union est plus 
nécessaire que jamais, où tous ceux qui aiment leur pays 
éprouvent le besoin de se rapprocher pour défendre son in
dépendance menacée, que le Journaldes Flandres verse à 
pleines mains la calomnie sur les libéraux, el les signale à la 
nation comme des hommes presqu’indifférens au sort que 
nous réserve la conférence de Londres 1

Cette déclaration de guerre-date de l’apparition de la bro
chure de M. Dumortier. On sait que cet honorable membre 
de la représentation nationale-appartient, par ses opinions, 
à la majorité catholique de la chambre. Celte circonstance 
n’avait pourtant pas empêché les libéraux de rendre pleine 
justice à son beau -travail. Toutes Les feuilles belges, rédigées 
sous leurs inspirations, prodiguèrent les éloges les plus sin
cères à M. Dumortier, et s’empressèreiit de reproduire de 
larges extraits de son mémoire. [Toutes se félicitèrent d’a
voir vu se lever un défenseur aussi énergique de nos droits 
et de nos intéréts, et applaudirent à la distinction honorable 
quele gouvernement crut devoirlui accorder, enle nommant 
chevalier de l’ordre de Léopold.

Eh bien, ci oirait-t>on que, malgrécét empressement una
nime à rendre hommage au talent , aux connaissances, et au 
patriotisme de M. Dumortiêr, le Journal des Flandres ait 
accusé les libéraux d’être bassement envieux du succès ob
tenu par M. Dumortier 1 peu s’en est fallu même qiFil n’ait 
traité de démonstrations hypocrites les éloges que les libéraux 
avaient décerné an député de Tsarnay. Il ne se borna pas 
à cela. Ayant appris que M. Fallon se proposait de publier 
quelques observations sur la dette, il n’eût rien de plus 
pressé que de,signaler M. Fallon comme un plagiaire, et de 
dénigrer d’avance son travail, en prétendant que M. Fallon 
avait volé ses idées à M. Dumortier, motif pour lequel, di
sait-il, ce dernier avait jugé à propos de hâter la publication 
d’un ouvrage spécial surla dette. C’était bien là, si nous ne 
nous trompons , un acte de basse envie. Aussi M. Dumortier 
lui-même fut-il indigné de cette accusation, et, malgré sa 
prédilection pour les doctrines du Journatd.es Flandres, ne 
pui-il s’empêcher de lui donner un démenti.

La leçon qu’il venait de recevoir , les protestations des 
feuilles libérales contre ses suppositions odieuses, ne le ren
dirent ni plus circonspect ni plus sage. La session législative

Ainsi se termina l’ahnée 1829. Dans le cotirs-de cette même année., 
une seconde fois Confalonieri avait eu l’espoir de s’échapper; mais conçu 
à une époque où il était encore séparé de son ami ,41 n’avait pu cette 
fois 1e comprendre dans'son plan, jjuatfd le moment arriva, Andryane 
lui ayant été rendu dans l’intervalle, il ne voulut pas fuir seul. Ce sont 
de ces actes sublimés qu’il faut dire tout simplement. Andryane le sup
pliait de partir, lui parlait de son vieux père, de Tereza mourante ; il 
y avait làunhomme qui n’altendail qii’lin signe pour ouvrir la porte. 
Confalonieri, un peu ébranlé, se recueillit à l’écart. La nuit était pro
fonde, et l’orage grondait sourdement. Le silence du comte était ora
geux comme la nuit. Enfin, au bout de quelques heures d’une doulou
reuse attente":—Hé bien lui dit Andryane.— Je reste-, répondit le 
comte. C’était un poste d’honneur qu’il croyait ne pouvoir déserter. 
Celte résolution sublime releva sans doute plus d’an courage abattu.

Celui d’Andryane était près de le quitter. Sa vue s’affaiblissait de plus 
en plus , et il sentit avec terreur qu’il pouvait devenir aveugle. Si mal
heureux qu’on soit, il y a toujours un malheur au-delà de celui qu’on 
avait cru le dernier. Les médecins déclarèrent que le mal était grave. 
II eût fallu des soins ; mais à qui les demander? Le seul remède , c’était 
l’air pur et la liberté ; elle arriva, mais pour d’autres, pour Silvio et 
Maroncelli. "

Depuis celte époque, il fut permis à Andryane de rester pins long
temps sur la piale-forme. Alors sa pensée , détournée du présent par 
l’infirmité de ses yeux, se repliait sur elle-même, etle passé venait s’offrir 
à lui avec les douces images qu’il rêvait d’ordinaire pour ceux qui vont, 
mourir. Dans cette mélancolique renaissance des impressions d’autre
fois, le prisonnier trouva des vers eharmans. Chaque dimanche, le son 
de l’orgue et le chant d( s psaumes, dont le vent lui apportait les der- 

- niers mots, entretenaient sa rêverie, et l’amenaient par degrés à d’heu
reux pressentimens que l’avenir devait réaliser.

> Mais il est des èvénemens qui savent percer même les pierres d’une 
prison d’état. La France avait accompli une révolution, et quelque chose 
de ce grand bruit était monté jusqu’à la plate-forme du Spielberg. Un 
jour le jeune prêtre avait fait allusion à de graves èvénemens. Une au
tre fois le gardien, brave Polonais, n’avait pu contenir l’orgueil de sa 
joie, et avait laissé soupçonner la gloire nouvelle de Varsovie. Pendant 
une année entière Andryane n’en apprit pas davantage. Seulement au 
mois d’août 1831 , il s’aperçut que les sentinelles de la ligne avaient été 
remplacés par les soldats de la landwert. Que se passait-il donc en Eu
rope? On n’était pas tenu de le dire à des prisonniers d’état; la revanche 
eût été trop belle; mais il y avait dans l’ignorance où on les laissait une 
torture morale plus cruelle encore que les autres. On leur parle vague
ment du choléra-morbus, et de la nécessité d’un cordon sanitaire; c’é
tait, sans calmer sur un point ccs imaginations inquiètes, doubler leur 
anxiété en la divisant.

11 n’était que trop vrai ; le choléra était en Moravie. Bientôt il atteignit 
Bfuuu et pénétra au Spielberg. Ou y établit une seconde infirmerie,

mais seulement pour les forçats ordinaires ; et quand les autres y récla
mèrent une place, on leur répondit : Cela ne nous regarde pas, vous dé
pendez de l’empereur. Après cela, il n’y avait de possible que la mort otl 
la liberté. Ce devait être la liberté. ,

Ce fut encore p&r cette admirable soeur qu’elle fut reconquise, une 
lettre touchante de Silvio, l’aspect de Maroncelli mutilé, avaient anime 
d’une force nouvelle ce dévouement inépuisable. Sa première pensée rut 
de se tourner vers la dynastie qui dès lors était le-refuge de toutes les 
infortunes. La reine des Français écrivit à Vienne une-lettre où elle priait, 
comme prie une reine quand elle se souvient qii’elle est mère. Six mois 
s’écoulèrent. Le jour arriva où l’empereur devait célébrer le quarantième 
anniversaire de son avènement. Comment douter que cette époque ne 
fut signalée par (les grâces? Andryane avait-, une fois déjà, perdu 
celte illusion. Mais l’espérance est une illusion qui ne meurt jamais, et 
la digne sœur se jeta sur la route de Vienne comme deux fois déjà ei 
avait pris celle de Milan. Enfin l’empereur se laissa fléchir, et la gmt 
fut prononcée. , _

Cependant Andryane se traînait malade encore, mais libre ou a pi 
près sur la route de Sharding. Il arrive enfin dans cette derntu 
ville où sa sœur l’attend. Mais comment reconnaître le beau jeu 
homme de 1822 dans cet homme courbé qti’on prit d’abord Pour u 
vieillard ? , .,

C’était bien lui pourtant, mais pâle et fléchissant sous le poids ce 
longue douleur. Celle qui, dans son enfance,‘lui avait tenu heu 
mère , se trouvait encore là pour le guider et lesoutenir. his®n*!, 
ment la jeunesse se ranima dans ce corps appauvri quand il revi 
France. . n qg

Un mol encore sur l’empereur François, et ce sera ma conclus.w • 
prince, en accordant à Mme. Andryane la liberté de son frère, 
sait : « Il faut qu’on lui fasse des vêtemens chauds ; s’il n en avav £
il s’enrhumerait, et j’en serais responsable. » Etranges paroles 4 in, 
les-là , et qui serait une ironie amère, si elles n’étaient parfaitem 
cères, et elles sont sincères. Mais alors qui pourra comprend 
tout-à-coup l’on ait de ces préoccupations presque paternelles, l 
qu’on s’est montré inflexible à ce point? Je serais tenté de crot |iar. 
l’égard de ses prisonniers d’Italie, l’empereur se regardait cora sau- 
gé d’une mission religieuse. Il voyait la société en péril, et P* 011 ue 
ver il croyait devoir recourir à des remèdes héroïques. Il n y 
cette manière de s’expliquer comment un homme naturellem 
et modéré, adoré de ses peuples, devenant cruel par faJiatls"! ’ pme 
frapper si froidement. Il y a donc dans un pouvoir sans n?rnes 4“ *s^ 
chose qui exalte les âmes les plus douces qui trouble msinteum.^ 
qui peut fausser la conscience elle-même ! Il faudrait plaindre a 
grandes victimes du droit divin, et se réjouir de vivre en un f- ‘oinS 
sous les lois d’un pays où la royauté, sans être moins haute e ^ sa 
respectée, à trouvé dans lardis on de tous le contre-poids saïutai 
force et de sou droit..
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s’ouvre. Le sénat enlève à M. de Stassart la présidence qu’il 
occupait depuis sept ans. Le Journal des- Flandres 
applaudit a celte élimination. Qu’importent les services que 
M. de Stassart a rendus à: la cause nationale ! Qu’importent 
son énergique. opposition à toutes les mesures despotiques 
du gouvernement hollandais et son concours à tout ce qui 
a pu contribuer à fonder sur des bases stables l'indépendance 
et la liberté de la Belgique! Le Journal des Flandres avait 
cependant compris la nature et la portée de ce petit coup- 
d’état. Aussi, tout en se félicitant de la déchéance de M. de 
Stassart, l’attribua-t-il, pour ne pas en faire peser la res
ponsabilité tout entière sur le parti catholique, à des intri
gues ministérielles, et ne recula-t-il pas devant une ac
cusation dont il lui est impossible de fournir la moindre 
preuve !

Ce nest pas toutencore. Un projet d’adresse en réponse 
au discours du tiône est élaboré par une commission nom
mée au sein de la chambre des représenta ns], et cette com
mission,.un seul de ses m.embres excepté, se compose tout 
entière de catholiques. Les libéraux ne réclament pas contre 
cette exclusion , bien qu’ils comptent, dans la chambre des 
organes aussi instruits, aussi éclairés, aussi patriotes ,’que 
les membres qui forment la majorité de la commission. Iis 
sont persuadés que les représentai« choisis par la chambre 
s’acquitteront dignement de léur devoir. Leur attente n’est 
pas trompée.
. Le projet d’adresse obtient tous les suffrages. Seulement 

deux ou trois membres libéraux émettent le désir de voir 
examiner et discuter attentivement un travail destiné à pro
duire une profonde sensation en Europe. Us demandent 
également la révision de quelques phrases qui leur parais
sent défectueuses sous le rapport du style. On leur répond 
que le teins presse, qu il faut agir avec rapidité, sans hé
sitation , et que tout délai pourrait être fatal5 on leur ré
pond encore que la forme n’est rien, que le fonds est tout 
et qu’il estinopportun de s’arrêter devant quelques difficul
tés grammaticales , sur lesquels même on ne paraît pas être 
d’accord. Les libéraux n’insistent pas et le projet d adresse 
est voté, séance tenante, a 1 unanimité de tous les membres 
présens, les ministres y compris.

Que fait le Journal des Flandres ? il attribue les obser
vations de MM. Metz, Gendebien, Verhaegen et de Brouc- 
kere, au dépit de ne pas avoir été nommés membres de la 
commission , et leur reproche d’avoir voulu, uniquement 
dans un intérêt d’amour-propre, susciter des entraves à la 
discussion et retarder le vote de l’adresse. Le Journal des 
Fland) es sait cependant bien lui—meme combien ces insi
nuations sont perfides. Les membres de la chambre qui 
avaient demande une discussion approfondie de l’adresse 
qui auraient désiré que le style en fût pur et correct, n'ont- 
ils pds ^ en une foule d occssions ^ donné des preuves 
éclatantes de patriotisme? Pouvait-on raisonnablement leur 
supposer l’intention de vouloir affaiblir, ainsi que l’a pré
tendu encore le Journal des Flandre$, l’expression d’un 
désir et d’une volonté qui sont au fond de tous les cœurs et 
pils ont manifestés eux-mêmes en tant de circonstances? 
Non. Mais il fallait, à tout prix, rendre les libéraux suspects 
a la nation; il fallait chercher de nouveau, au mépris de la 
vérité, au détriment de la bonne harmonie si nécessaire au
jourd’hui entre tous les citoyens, à accréditer l’opinion que 
les calholiques seules défendent, avec énergie et loyauté les 
intérêts du peuple, et que, seuls, ils ne trafiqueront jamais 
de 110s droits les plus chers !

Çes manœuvres sontindignes d’un journal qui se respecte. 
Hues sont déloyales dans toute la force du mot, et nous 
n aurons jamais assez de blâme pour ceux qui les employent 
surtout dans un moment où l'union est si nécessaire. Que le 
Journal des Flandres réfléchisse bien aux conséquences 
du role qu’il a adopté. Qu'il se persuade bien de cette vérité,
Vie le parti dont il est l’instrument n’a pas de plus redouta
ble ennemi que lui, et que, tôt ou tard, il pourrait expier 
eniellement le tort de s’étre aliéné des patriotes qui s’indi- 
Snent, ajuste titre, de voir méconnaître leurs efforts et 
calomnier leurs intentions les plus pures.

Par ordonnance de M. le premier président de la cour d’ap- 
fciüe Liege, l’ouverture des assises de la province de Na- 
“U";, pour lel" trimestre de l’année 1839, aura lieulemardi 
Uésidef6r' M’ 1<3 conseilier Gl'ossée a été nommé pour les

L’ouverture des assises de la pr0Yince :de Luxembourg ,
Mi »»même jour, à Arlon, sous la présidence de 
y® conseiller Thonus.

. Couverture des assises de la province de Limbourg, aura 
Schaetzer 1 lel présidera^’ à Tonsres’ et M’ Ie conseiller

di|Lofiministre des finances informe les intéressés qu’à dater 
cai«7 '10vembre courant, le paîment des pensions de la 
finance6 re*'rade l)our ^es employés du département des 
dans 1« Sr,a 0Llvei1 aux bureaux des directeurs du trésor 

les diverses provinces.
pefdpST^prenons 1u’auci,n des membres dè la Cour d’ap- 
de cm1s„ nge n,e slir les rangs pour obtenir la place
de M r i 3 la Goup de c'lssali°n, vacante par le décès 
s’olïiv i .y» '1 eest pourtant la quatrième vacature qui 
Wpiia >u:s 1 organisation judiciaire. Des magistrats de 

lles se sont seuls présentés jusqu’à ce jour.

eMier„aarété ,royaI Pb'sieurs promotions viennent d’avoir 
d’être dp>anS le.C(?rA)S ,du sénie' Plusieurs officiers viennent 
_ y'ceores de 1 Ordre militaire de Léopold.
H m11 “rit de Bruxelles au Journal des Flandres : 

Pfiissinpp c/ue.Ies, négociations des plénipotentiaires des 
peu de tes reunies a Londres touchent à leur fin. D’ici à fort 
,t/?»MoyempS ’ nous saur°ns à quoi nous en tenir. Ou un 
disS0Uri|.!fOT. nous sera communiqué , ou la conférence se 
la (lern!,?’ ,uJe d aCcord sur la question de la dette. C’est 
ttarons a|ter»ative qui paraît la plus probable : nous 

°rs la continuation du statu quo, et cela ne serait

pas si mal; nous sommes moins pressés d’en sortir que nos 
voisins du Nord.

— Voici les prix moyens du froment et du seigle sur les 
divers marchés régulateurs du royaume pendant la 3me. se
maine du mois de novembre : Arlon, froment fr. 18 61 
seigle fr. 11 48; Anvers, f. 26 53. s. f. 14 07 ; Bruges, f.’

641;5- 83; Bruxelles, f. 25 51, s. 14 90 ; Gand, f. 24
76 ’ 'UJ° 05 5 Hasselt, f. 24 00, s. 15 65; Liège, f. 23 07, 
s. 17 oO; Louvain , f. 25 49, s. 15 25 ; Namur, f. 24 21, s 
15 81 ; Mons, f. 28 49, s. 13 94. ’

En conséquence le froment reste libre de tout droit à l’en
trée et est prohibé à la sortie, et le droit d’entrée sur le 
seigle reste fixé à fr. 21 50 par 1,000 kilog.

On écrit de Bruxelles, 11 novembre, à la Gazelle 
dAugsbourg qu’il a élé communiqué au gouvernement 
belge une note de la conférence de Londres, ayant pour but 
feesav.®ir s’il est disposé à faire avec la Hollande un traité 
dehmtif, par lequel la part de la Belgique dans ia dette se
rait de 5,400,000 fl., mais elle ne serait pas obligée au paie-
me,d des ~!Iépages de la dette deP»is 1830, lesquels s’élè
vent a 67,200,000 fl. La question territoriale serait décidée 
conformément au traité du 15 novembre 1831. Il parait que 
cette communication n’a pas pu obtenir de réponse immédiate 
a cause de l’absence du roi, et que,depuis son retour, cette 
réponse n’a pas encore été donnée.

D’après une autre correspondance de la même feuille, da
tée du 10 , les cours de Russie, de Prusse et d’Autriche ont 
d abord voulu s’en tenir aux 24 articles, mais ces deux der
nières ont ensuite consenti à ces réductions, par la médiation 
de la Iran ce et de l’Angleterre, tandis que la Russie s’est 
abstenue de se prononcer.

La Belgique demande une réduction du double qu’elle 
appuie sur des calculs spéciaux; c'est là-dessus qu’on népo- 
cie encore. L’Angleterre se montre en général moins favora
ble a la Belgique que la France. La question territoriale in
teresse encore plus la Belgique que celle de la dette, car 
elle ébranlé le principe de sa nationalité. Le gouvernement 
parait encore vouloir éviter de répondre catégoriquement à 
cet egara.

~ °» écrit de Constantinople, le 31 octobre, à la Gazette 
d Augsbourg :

«L’escadre anglaise, à l’exception de quelques bâtimens, a 
quitte Smyrne pour se rendre à Malte. La flotte turque a 
tordre de revenir ici.

» On apprend de la Perse que le shah est de retour à Té
héran , où l’ambassadeur anglais, M. Mac Neil. est attendu 
sous peu de jours. _ '

— On écrit de Berlin , le 13 novembre, à VAvondbode : 
a K US c°nsed sPéciaI sera institué pour prendre au sujet 
des difficultés ecclésiastiques les mesures les plus convena- 
bles. Il sera composé des présidens supérieurs des provinces 
du Rhin, de Westphalie, de Posen et de Silésie, de quel
ques hauts dignitaires des deux églises, de l’évêque de Bres
lau de M. Sednisky, du ministre-dés cultes Van Altenstein 
et de celui de 1 intérieur de Rakow. On assure même que le 
prince royal présidera ce conseil. »

-Le 12 de ce mois, la femme d’un pauvre journalier de 
Recklingsen (Prusse) est accouchée de quatre enfants trois 
garçonsetune fille. Deux de ces enfans étaient encore en vie 
le 16, mais la mère n’avait survécu qu’une heure à la nais
sance du quatrième.

ACTES DU GOUVERNEMENT.
(Extrait du Moniteur du 20.)—Par arrêté royal du 16 

novembre, la Société des Actions réunies est autorisée à 
s intéresser jusqu’à concurrence d’une somme de trois cent 
mille francs, dans la Société du chemin de fer de Cologne à 
la frontière belge.

Par arrêté royal de la même date :
La Société anonyme pour la navigation de la Meuse est 

autorisée à majorer son capital d’une somme de 200,000 fr. 
par une émission d’actions nouvelles qui, dans aucun cas, 
ne pourra avoir lieu au-dessous du pair. Le produit de cette 
émission sera employé à la construction d’un nouveau ba
teau a vapeur.

En séance du 20 octobre, l’assemblée des actionnaires de 
cette société a autorisé, les gérans à solliciter des provinces 
et des gouvernemens beige et hollandais , pour les lignes 
de Namur à la frontière de France, et de Liège à Maes- 
tricht, le môme privilège de navigation que celui obtenu 
entre Namur et Liège. Elle a décidé aussi qu’il sera cons
truit un nombre suffisant de bateaux pour desservir con
venablement ces diverses lignes , après les privilèges ob
tenus.

Un arrêté royal, du 19, porte que vu l’article 2 de la loi 
du oO décembre 1836 et les arrêtés du 11 janvier et du 18 
avril 1837 , les miliciens de 1837, actuellement en réserve 
dans leur foyers , seront remis aux commandans des pro
vinces le quinze décembre prochain , pour être dirigés sur 
leurs corps respedifs, dans lesquels iis seront mis en acti
vité de service.

Découverte d’un animal antédiluvien dans du sel.
Des personnes dignes de foi, qui ont exploré dernièrement 
les mines de sel gemme de Wielitzka ( Pologne ), nous an
noncent une découverte du plus haut intérêt pour la science; 
les ouvriers mineurs ont trouvé dans une galerie nouvelle
ment ouverte, au milieu d'un énorme bloc de sel, le cadavre 
complet d’un Dinoterium gigantœum femelle, avec son 
petit. Cette immense salaison a été endommagée par les 
mstrumens employés pour rompre la masse de sel qui l’a 
conservée pendant tant de siècles; le corps du petit est in
tact et, si 1 on parvient à le transporter, dans quelque Mu
seum , il pourra servir à déterminer d’une manière précise , 
a structure de ces curieux animaux, dont le déluge a détruit 

la race.

2° Economie sociale. De l’établissement de caisses de prévoyance en 
Belgique , en faveur des ouvriers-mineurs.—Aug. Visschers 

3» De l’état actuel de l’instruction publique, mais surtout’de rensei
gnement supérieur en Belgique, et de la nécessité de modifier, dans plu
sieurs de ses dispositions, la loi sur les universités de l’Etat et sur les 
jurys d’examen.—Première partie. L.-J. Dehaut.

4° Peintres flamands.- Maîtres du XV siècle.-Jean Van Evck et son 
école.—Memling.—Théod. Juste. 1

3° Biographie nationale.—Lambert Darchis.—M. Polain.
gu®0jPoésms^ Au tombeau d’un enfant. Trop tôt, trop tard. Pourquoi

7» Analyses critiques. Promenades historiques dans le pays deLiéce 
par le docteur Bovy. —Cours élémentaire de dessin géométrique appli
qué aux arts, par Deville-Thiry. 11

8° Mélanges.
Le prochain cahier de la Reçue Belge contiendra :
1° La Warde de Steppes , ou te triomphe de St-Lambert, par M L 

Polain.
2° De l’état de l’instruction publique, et surtout de renseignement su

périeur.—Suite et fin , par M. Dehaut.
3° Le gueux de Mer. Chronique belge du XVI siècle , par A. Van 

Hasselt.
4° Frogmens sur Bruxelles , par G. Dupahy.
5° Lettres sur l’histoire de la Belgique,pendant les années 1791 à 1795 

par A, Borgnet. *
6» Analyses critiques de quelques ouvrages nouveaux dûs à des 

Belges.

LE SOUTERRAIN DES FAUX MONNOYEÜRS. LaTomNA.'"
M P... est propriétaire d’une métairie auprès de Plélan (Ile-et-Vi

laine) . Sur celte métairie il y a les ruines d’un vieux château . et ces 
ruines sonten possession d’un fait plus ou moins historique, mais des 
plus extraordinaires. On dit que sous Louis XIII des grands seigneurs 
brettons y battirent monnaie , malgré les ordres du mi ; on dit encore 
que le monarque irrité de cette désobéissance , envoya le grand pré
vôt avec oifire de saisir les délinquants et de lés exécuter sans désem
parer; enfin l’on ajoute quelesdits délinquants ayant fait résistance 
et s Liant rétranchés dans leur souterrain , le grand prévôt trouva plus 
expéditif de les y faire murer , et de les y laisser mourir de la plus hor
rible des morls.

Une idée amène toujours une idée, a dit un philosophe. Or donc le 
sauvetage de Telémaque a fait sans doute rêver au sieur P.... que 
lui aussi avait dans sa terre un précieux sauvetage à entreprendre ; 
pour battre monnaie, il faut avoir des métaux ■ donc s’esi-i! dit iT 
hauts barons que l’on a encavés ici devaient avoir des métaux. De là 
au désir de s’en emparer , il n’y a même pas une idée : il n’y a un un 
désir instinctif. Ceci est évident.

De tous les moyens qui ont semblé à notre propriétaire les plus sûrs 
pour découvrir le trésor supposé, le somnambulisme lui a paru le plus 
efficace. Il part donc pour Paris ou plutôt il se meten rapport avec cer
taine somnambule, dont la renommée a résisté aux froids calculs de 
VAcadémie des sciences.

« Que l’on nous envoie, répond-on , des paquets de terre pris dans les 
divers parties de la propriété, et nous dirons ce qu’il y a dessous. •

M. P... se met donc en mesure d’empaqueter sa teire. II prend ça et là 
de petits paquets, et en homme prudent il note avec soin les localités 
et les enregistre à part lui. Voilà les paquets aux mains de la somnam
bule. Le premier passe franc ; il n’y a là que de la terre végétale. Le 
second excite un léger frémissement de la- pylhonisse; il y a du minerai 
de fer. Le troisième passse ; mais un quatrième l’agite vivement; il y a 
du sang , des os, des cadavres. Vieiu enfin le précieux paquet, celui 
dont le tact révèle la présence de l’or et de l’argent.

Que faut-il de plus? Voilà toute la chronique du temps de Louis XIII 
justifiée. Notre propriétaire est prudent toutefois; il n’entrepmidra pas 
et ne se livrera pas à des recherches qui pourraient être ruineuses et il 
revient chez lui.

Mais, plus confiant dans les prodiges du somnambulisme, le proprié
taire de la somnambule offre de faire les frais, et ne demande pour toute 
rétribution que le partage. Accor dé. La somnambule vient sur les lieux, 
et M. P... ia promène habilement et de manière à la faire passer sur 
les endroits d’où proviennent les divers paquets , et voilà que suc
cessivement elle éprouve les mêmes effets, et reproduit ses premières 
prédictions.

Mais ici commence l’industrialisme et naissent les soupçons d’étranges 
aberrations. On met la main à l’oeuvre, on creuse5 i’eau gagne: on 
l’épuise avec une forte pompe ; enfin l’on atteint inutilement à une pro
fondeur de vingt pieds. Le propriétaire commence à se décourager , 
quand tout à coup se présente un agent du gouvernement qui se dit en
voyé de Paris pour surveiller cetle intéressante recherche. L’état, dit-il 
a un tiers dans tout trésor que l’on découvre , et j’ai, outre l’intérêt 
scientifique , mission de m’assurer que rien ne sera déiourné. La pré
sence de cet individu officiel porte coup, et l’on continue de creuser.

Enfin , après bien des vicissitudes et des difficultés sans nombre , on 
est arrivé à près de quarante pieds de profondeur , quand tout à,coup 
les ouvriers crient qu’ils spnlasphyxés. On les retire, et l’on apprend 
d’eux qu’ils ont découvert un souterrain , et que , d’un petit trou qui 
s’est manifesté, il s’exhale des odeurs méphytiques insupportables.

M. P... fait boucher le trou...; et, sûr de sa découverte, veut attendre. 
Mais Yagent du gouvernement revient sur les lieux, et déclare que si 
l’on cesse les travaux, il va, lui, les continuer, et deviendra l’inventeur 
du trésor. Ce n’est pas le compte de M. P... On continue’ donc à travail
ler... Enfin, la chronique rapporte que l’on vient de découvrir des 
instruinens de fer, un balancier, etc. On dit encore que là femme du 
propriétaire a été magnétisée, et conduite sur le bord du trou , elle a vu 
et compté les lingots d’or et d’argent. On dit, enfin , que tout ceci n’est 
qu’un jeu , qu’une histoire pour rire, mais toujours est-il que chacun 
dans le département d’Ile-et-Vilaine, en devise à tort et à tiavers. Nous 
attendons de nouveaux détails.

REVUE BELGE.
Voici le sommaire des articles que renferment les dernières livraisons 

de la Revue Belge (novembre et octobre) qui ont été distribuées il y a 
quelques jours :

lu Ujie anecdote.—M. Al. Polain.

Le sieur H. Seydlitz demande l’autorisation d’établir en 
cette ville, dans l’ancien couvent de Ste-CIaire, une fabrique 
de tuyaux de plomb etautres sans soudure.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration 
communale, dans le délai de quinzaine.

ETaT CIVIL DE LIEGE DU 18 NOVEMBRE.
Décès : 3 garçons , 1 fille, 1 homme , 4 femmes, savoir :
G.-F. Girouard, âgé de 22 ans, peintre faubourg d’Amercoeur, célib.— 

M.-E. Renson, âgée de 54 ans, marchande, faubourg Si Gilles, veuve 
de L. Lakaye.—A.-M Godeau, âgée de 47 ans, sans profession, rue Po- 
tiérue, veuve de G. Delsa.—A. Frackinez, âgée de 33 ans, sans profes» 
sion, sur la Fohlaine, épouse de J.-A. Delvaux.—M.-C. Vroonen, âgée de 
29, sans profession, faubourg St-Gilles , épouse de U. Benoit.

Du 19. — Naissances : 7 garçons, 11 filles.
Décès : 5 garçons, 1 fille, 2 hommes.
J.-L. Bernard, âgée de 70 ans , manœuvre , faubourg St-Léonard, 

épouse de G. Darset.—D.-C. Renard, âgé de 63 ans, rentier, rue St-Remi, 
célibataire.

Du 20.— Naissances ; 3 garçons, 3 filles. 
kDécès : 1 garç., 2 hom.,3 femmes.

P.-D. Moerdyek, âgé de23 ans, canonnier au 3e. régiment d’artillerie, 
célibataire.—N.-J. Wilmez, âgée de 21 ans, conducteur au Se. régiment 
d’artillere, célibataire.—M.-A. Bodson, sans profession, âgée de 68 ans 
rue place Sle-Barbe, épouse de H. Tiikin.— M.-J. Baüieux, sans profes
sion , âgée de 54 ans, rue pont Mousset, épouse de N. Martin.—J.-J. 
Lemaire, journalière, âgée de 22 ans, rue aux Remparts, épouse de F. J. 
Heine.

’’j ' ■ - - ■ ... ...................... ...................... .
THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.

Aujourd'hui jeudi , 22 novembre , les IMPRESSIONS DE VOYAGE 
vaudeville en 2actes.ESTELLE,vaudeville. Le 1er. acte de GUILLAUME 
TELL, grand opéra.



le politique.
«SE

ANNONCES.
DIMANCHE prochain , on JETTERA des 

^ ROUES' de DINDONS, chez RASRIN-BIA , 
rue derrière le Mur dès Anglais. 1459

Gahillaux, Rivets, Raies, Elibottes, etc. , chez Anàrkn. 

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Ponî.

HUIÎRES ANGLAISES, chez HARDY, rue du Stockis

POISSONS DE MER très-frais au Moriane , rue du Stockis. 

SAURETS doux pleius et Anchois, ch » PERET, r. Ste-Ursule.

Cabilleaux, Rivets, Rayes, chez PERET, rue Sle.-Ürsule.

HUITRES ANGLAISES,.chez PERET, rue Ste-Ursule.

ON CHERCHE une NOURRICE, rue Saucy, if 1.

ON DEMANDE pour la MILICE un REMPLAÇANT ou 
un SUBSTITUANT , pour la levée de 1837, rue St.-Jean- 
Ue,n. 788. 1623

160,000 FRANCS à PLACER en tout ou parties. S’adresser 
par lettres affranchies à M. C , au bureau de cette feuille.

. PLUSIEURS CAPITAUX A PLACER sur hypothèques 
ou sur billets. S’adresser au notaire DE BEFVE, rue Sœurs- 
de-Hâsque. 1603

BEAUX APPARTEMENTS A LOUER, à des persnnes 
Bans enfants, rue du Collége, près du pont de la Boverie.

A ¥E1DM
POUR EN JOUIR DE SUITE

bros

BELLE MAISON
bâtie depuis peu d’années, composée au rez-de-chaussée de 
deux pièces avec cuisine, caves, deux pompes, citerne, 
cour et jardin. Cinq chambres à l’étage et grenier. Cette 
maison fuit face à la nouvelle rue jde la Cathédrale, N° 75.

4453

VENTE
aux prix de fabrique.

A la fabrique de PELLETERIES, rue de LA RÉGENCE 
p° 31. On trouve un ASSORTIMENT DES PLUS CONSI
DERABLES, en articles confectionnés dans le goût le plus 
nouveau, tels que Boas, Manchons, Bordures de Mantelets, 
enMartu Zibeline et de Canada, Viron, Lynx,Renards de 
Sibérie et généralement toutes les Pelleteries les plus nouvel
les et les plus à la mode , AU VERITABLE PRIX DE FA
BRIQUE , plus de 25 p. °j„, au dessous des prix ordinaires, 
on se charge de tout ce qui concerne la Pelleterie. 1626

Terres à Vendre.
MARDI 26 NOVEMBRE 1838, à 10 h eures du matin,
Au domicile de M°MlGNOLET, secrétaire communal de 

Bergilers , canton de Waremme. Le notaire JAMOULLE,
VENDRA AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

SEIZE PIÈGES DE TERRE L&BOURABLES^
.Vf

Sises sur le territoire des communes de Bergilers, Grand- 
ville , Lens-sur-Geer, Pousset et Laminne.

Libres de toutes charges.
S’adresser audit notaire pour connaître les détails des piè

ces et les conditions de la vente. 1630

ÂWmBMÊ
DE

ILa main à la main,
LE

DOMAINE DE SAMABT,'
PRÈS DE PHILIPPEYILLE.

Cette propriété patrimoniale est composée d’une FERME, 
de DEUX MOULINS, et de 444 HECTARES DE TERRES, 
PRES et BOIS.

Situation agréable , à proximité des routes de Dinant à 
Beaumont, etdeCharleroy à Rocroy, Chasse garnie de toute 
espèce de .gibiers, pêche abondante, tels sont les avantages 
qui contribuent à rendre ce DOMAINE l’un des pins distin
gués du pays.

S’adresser pour traiter à Me DIDOT, notaire à Bouvignes, 
près de Dinant et à M. l’avocat BOSQUET , boulevard de 
Waterloo, à Bruxelles.

Et pour voir les lieux au garde Menne à Sautour. 1553

Prisons de liège.
REMISE

BE L’ADJUDICATION DES FOURNITURES.

L’adjudication des FOURNITURES nécessaires à l’entre
tien des détenus dé la maison de sûreté civile et militaire de 
Liège , pendant l’année 1859, annoncée d’abord pour le 20, 
aura seulement lieu le 30 Novembre , à dix heures du ma
tin , à l’Hôtel du Gouvernement Provincial, par devant la 
commission administrative de ladite maison de sûreté.

Les soumissions cachetées devront être remises avant neuf 
heures du malin.

On peut prendre inspection du cahier des charges à l’Hô
tel du Gouvernement provinciale, et4e. divisions, ei chez le 
concierge de la prison des femmes au palais.

Le vice-président, Dewandre.
Le secrétaire , E.-V. Godet.

les palpitations»« cœur
Oppressions, Asthmes, Catarrhes, Rhumes, Toux opiniâtres 
et hydi'opisies générales ou partielles sont guéris en peu de 
temps par le sirop de Digitale de Labélonie. — Pharmaciens 
dépositaires : Liège, MM. Delcouret Froidbise; Maeslricht, 
Grossier ; Namur , Jourdain ; Mons, Puisage ; Sédan , 
Bourguignon Noël; Charleville, Cassan-Braidy ; tons phar
maciens.

AVEC AUTORISATION DE S- M- L-EMPEREUR D’AUTRICHE-,

aura lieu irrévocablement le 3 Janvier 1839
' ;î,a ©amaati® art ©©wnEaiMaia.

LE TIRAGE DE LA VENTE PAR ACTIONS
DU

GRANB et; magnifique palais
DE M. LECOMTE KAROLY A VIENNE, •

Avec ses vastes édifices secondaires et dépendances considérables, composées d’une Ferme, Parc, Jardins, 2 grands empla— 
cemens a construction et dont la Valeur de l’estimation judiciaire s’élève, suivant acte authentique déposé auprès de la 
chambre auhque imperiale et royale , à ;

DEUX MILLIONS 387,500 florins valeur de Vienne,
Les 24,099 gains acccessoires Irés-considérahles consistent en florins 100,000, 60,000 , 48,000,35,000,25,000, 6 000 

3,500, ô,000, 1,500, etc. 1 ' ‘ ** ^
PRIX D’UNE ACTION î 2o FRANCS-

Pour frs. 120, sept actions dont 1 bleue gagnant forcément au moins 5 flor. ; pour fr. 200, treize actions dont 2bleues 
eJ- P™1' ‘°0 fl’- 24 actions dont 4 bleues, et en sus comme faveur particulière un billet-prime rouge devant gagner au moins 
fis. 22 1|2 v. de Vienne. °

Les actions bleues et rouges jouissent encore, outre leur gain sûr, de l’avanfage distingué, de prendre part à un tirage
séparé, consistant en 100 primes défis. 25,000,6,000,3,500,5,000,1,500. F 0

Le paiement peut se fail e en lemises sur Paris, Bruxelles , etc, ou après réception des actions contre notre mandat.
En s adressant directement a la maison soussignée, qui est principalement chargée de cette entreprise, on reçoit, franc 

de port, les actions, prospectus fi ançais, ainsi que dans le temps le bulletin officiel de tous les numéros gagnons 
Ecrire sans affranchir. JUN. TRIER et Comp.,

Banquiers et Receveurs-Généraux à Francfort sjM. 5581

uiMi

En vente
A LA

LIBRAIRIE DE JT.-G. LARDÏNOIS.,
Rue Devant-les-Carmes , N° 44-384 , à Liège.

SUPPLÉMENT
AU

DICTIONNAIRE HISTORIQUE
DE FELLER,

PAR M.PERENNES.
1 vol. in-8°, 4 frs. —Grand in-12 , 3 frs.

mm.
Il sera procédé, le 24 de ce mois, à l’administration pro

vinciale des postes de Franceyà Paris, à l’Adjudication de la 
fourniture de 21 millions de kilogrammes de CHARBON de 
terre en roche, nécessaires âu service des paquebots à va
peur de ladite administration.

Il pourra être pris, au bureau des mines de l’administra
tion provinciale, connaissance des lieux et des époques aux
quelles les livraisons devront avoir lieu.

A Liège, le 12 novembre 1838.
Baron VAN DEN STEEN.

”~ BOItftSES.
PARIS . LE 20 NOVEMBRE.

Trois p. c............ 82 10 Actions réunies. . —
Quatre p. c. . . . — lifférée ancienne. —
Cinq p. c............ 111 Dito nouv. s. inté. —
Act. de la Banque. 2750 Dette active. . . . 16 5[4
Obi. la vil. de Par. 1195 Id. passive . . . 3 1|2
Emprunt belge. . — Emp, rom. .... 101 1|2
Société Générale. — Rente de Naples. . 102 45
Banque de Belgiq. 1485 Empr. portugais. —
Mutualité............ ' — Miguéliste............ —

LONDRES,LE 17 NOVEMBRE.
5 °io consolidés. . 94 1[4 Différées.............1 7 1|4
Belge. 1852, c. . . 10.1 Passives(............ 5 7[8
Hol. Dette active. 54 3(8 Russie.................. —
PüRTUG. 5 p. c. . Srésii................... 78 5[4

. ld. 5 p. c. . 20 3)8 Mexicains 6 p. c. —
Esp. Emp, 1834. . 17 1(4

AMSTERDAM, LE 20 NOVEMBRE.
Holl. Dette activ. 101 1[4 Certifie, à Amster.l —
Dito 2 1 [2............ 53 7[8 Pologne.L. fl. 300 121
Différée................ Pr>o. L. de Rd. 50 122 1[2
Billet de change. 24 1116 Eepagne. E. Ard. . 16 5 [A
Obi. synd. d’am 95 1(2 Dito grd.............. —

» 3 1|2. 79 1[4 Dette diff. 1830. —
S. de C. des P.-B. 176 1|8 » anc . —

» nouvelle. « passive. —
Russie. Hope et Ce 105 7[8 Autr. Métall. 5. 103 5[4

» 1829 , 5. 105 7|8 Brés. Obi. à Lond. 79 ll2
Inscr. au gr. livre 69 1[8

ANVERS, LE 2J NOVEMBRE.
Anvers. Det. act. 105 3|4 A [Prusse. Em. à Berl 121

» Det. diff. 50 11-4 A Naples. Cert. Fai 93 5[4
Empr. de 48 mill. 101 3|4 P Et. Rom.Lev. 1832 101 7|8

Id. de 30 mill. 92 3[8 P Cert, à A. 1834. 101
Holl. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 107 li4 P
Lots de fl. 100. . — Amsterd. C. jours 5[8 p.

» fl. 250. . 466 A Id. 2 mois —
» fl. 500. . — Rotterd. C. jours 5[8 p.

Polog. Lots 11.500 — Id. 3 mois —
» » fl.500 159 Paris. C. jours 1|8 av.

Brés. Em. L. 1834 -- ' Id. 2 mois 5[8 »[o p
Espagne. Ardoin. 16 1[2 A Londres. C. jours 40|2 li2
Dette passiv. 1834 5 1[4 r Id. 2 mois 39 [U 1[2

» Différée. . — Francfort. C. jour 56 1[8
DANÉMARC.E.NOtt — Id. 3 mois . —

Dito à L. . . . 74 Ii4 1 Bruxelles et.Gand —
BULLETIN DE SBOURSE.

Les Ardoin ouverts à IG 1)2 sont restés Sels après la cote. On a fait 
peu d’affaires Paris n’était pas connu.

Les actions de la Banque de l’Industrie étaient à 97 sans affaires.- 
Les actions de la Société de Commerce étaient à 95 3(8 P. sans ar- 

faires. _

Dette active 2 p2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 .mill. . 
Id. de 57 rail. . 

Emp. de 1852 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. .
S. de Comm. de. c.
B. de Belgique.
C. de S. et Oise. 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière,
Idem.................
Flenu. .....
Hornu................
Selessin.............
Soc. Nationale, 
Levant du Tlenu.
Ougrée..............
Sars-Longsehäm. 
Chemin de Fer.
Vennes................
St-Léonard. . . 
Chateiineau. . . 
Verreries. .... 
Betteraves. . . . 
Verier, de CharlJ 
L’Espéraneè,. . .

BRUXELLES, 
54 1|2 

101 5[4

92 5[8 
75 1[4

825

144
145

4
11 5[4 
10 
101

100 ,
120
114
125
1-64

LE 21 NOVEMBRE.
Brasseries............
Tapis....................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité.
S. C. Bruges. , . .
Monceaux............
Act. Réunies.. . .
Borinage..............
Houyoux..............
Papeterie.............
Lits de Fer. . . .’ 
Luxembourgeoise ! 
Civile. ......
Herve................. I
Ch. de Ter de Col. 
Ch. de B., M. etB.
Asphalt..............'•[
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit.) 
Autriche. Métaliiq 
(Naples. C.Taleon.' 
(Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
(Prime, un mois. , 
Différée de 1850. 
Idem de 1855 
Passives. . . .
résil.E. de Roth, 

kome. E, de 1854.

105

111 3[4

95 1[2 et

I —
1 118 5[4

898

55 1|4 
100 
107 
953|4 
16 51«

78 1|2 
101 3 [4

VIENNE, LE 14 NOVEMBRE. , „
Métalliques 5 p. c., 107^2(5 — Actions de la-Banque, 147J I ^


